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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-88720

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 25-88720

Section 1 - Identification de l'acheteur

38 CHU GRENOBLE ALPESNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME La Directrice Générale La Directrice GénéraleCorrespondant :  , Directrice Générale

 CS 10217  Adresse :  CS 10217 , 38043 GRENOBLE cedex 9
Coordonnées :

 Téléphone : 0476766859
 Courriel : marches@chu-grenoble.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Section 2 - Description du marché

Service de formation InformatiqueObjet du marché : 
 Boulevard de la Lieu d'exécution :  Boulevard de la Chantourne Boulevard de la Chantourne 

Chantourne  , 38043 GRENOBLE cedex 9

Section 3 - Caractéristiques du marché

Il s'agit d'un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande. Il Caractéristiques principales : 
fixe les conditions d'exécution des prestations et s'exécute au fur et à mesure de l'émission de bons 
de commande. Il est sans minimum, avec montant maximum annuel fixé à 61 000 Euros HT (soit 244 
000 Euros HT sur la durée totale de l’accord cadre)
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

48 mois à compter de la notification du marché.
Le contrat est conclu pour une période initiale de 12 mois à compter du 1er janvier 2026. Le contrat 
peut être reconduit tacitement 3 fois, par périodes successives de 12 mois. Ainsi la durée maximale du 
contrat, toutes reconductions effectuées, ne pourra excéder 48 mois (soit le 31/12/2029).

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-88720
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-88720
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Les prestations seront rémunérées dans les conditions fixées par les règles de la réglementent : 

comptabilité publique.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

La forme juridique du groupement (conjoint ou solidaire) est au libre choix de celui-ci. de services : 
Cependant, le pouvoir adjudicateur impose qu'en cas de groupement conjoint, le mandataire soit 
solidaire des autres membres. Si le groupement attributaire du contrat public est de forme différente, 
il peut se voir contraint d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir 
adjudicateur tel qu'il est indiqué ci-avant.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques 
pour lesquels l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat
Certificats établis par des services chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la 
conformité des fournitures par des références à certaines spécifications techniques. Il est 
accepté d'autres preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par le 
candidat, si celui-ci n'a pas accès à ces certificats ou n'a aucune possibilité de les obtenir dans 
les délais fixés
Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation spécifique ou est membre 
d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir, dans leur pays d'origine, le service concerné
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Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Se référer aux articles 4 et 6 du Réglement de ConsultationCommentaire sur les justifications :

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

05/09/2025 à 11:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
2026R005

Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours à compter de la Renseignements complémentaires : 
date-limite de réception des offres ou, en cas de mise en œuvre de la négociation, à compter de la 
date-limite de remise des offres finales. Conformément à l’article R 2123-5 du Code de la Commande 
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Publique, le pouvoir adjudicateur pourra mener une phase de négociation avec les différents 
candidats avant l’attribution du marché. Cette phase de négociation pourra porter tant sur les aspects 
techniques que sur les aspects financiers des offres. Le pouvoir adjudicateur pourra également 
attribuer le marché public sur la base des offres initiales sans négociation. L'attention des candidats 
est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être régularisée pendant la 
négociation conformément aux dispositions de l’article R 2152-1 du Code de la Commande Publique, 
et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence de négociation. En revanche, 
toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. Si elle a lieu, la phase de négociation 
donnera lieu à la transmission d'une nouvelle offre par voie dématérialisée dans les mêmes conditions 
que l'offre de base. L'(les) offre(s) la (les) mieux classée(s) sera(ont) retenue(s) à titre provisoire en 
attendant que le ou les soumissionnaire(s) concerné(s) produis(ent) les pièces de l’attributaire. Le 
contrat est conclu pour une période initiale de 12 mois à compter du 1er janvier 2026. Toutefois, si la 
date de notification du contrat est postérieure au 1er janvier 2026, la période initiale sera conclue à 
compter de la date de notification jusqu’au 31 décembre 2026. Le contrat peut être reconduit 
tacitement 3 fois, par périodes successives de 12 mois. Ainsi la durée maximale du contrat, toutes 
reconductions effectuées, ne pourra excéder 48 mois (soit le 31/12/2029). La reconduction est 
considérée comme acceptée par le pouvoir adjudicateur si aucune décision écrite contraire n’est prise 
au moins 2 mois avant l’échéance de la période de validité en cours. Le titulaire ne peut pas s’opposer 
à la reconduction du contrat. Il est précisé que chacun des lots pris individuellement peut être 
reconduit ou non. Aucune variante n'est exigée. Aucune PSE n'est attendue. Se référer au Règlement 
de Consultation. Conformément à la loi du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et 
obligations des fonctionnaires, en dehors des hypothèses et modalités prévues au présent règlement, 
les candidats s’engagent à ne pas prendre contact avec tout agent du CHUGA, dans un but d’influer 
sur le processus décisionnel ou d’obtenir des informations confidentielles susceptibles de leur 
conférer un avantage indu. Voies et délais des recours dont dispose le candidat : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 du code de justice administrative (CJA), et 
pouvant être exercé avant la signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.
551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de 
pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la 
date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours pour excès de pouvoir contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme. Le recours ne peut plus, 
toutefois, être exercé après la signature du contrat.

Section 12 - Adresses complémentaires

Section 14 - Informations complémentaires

01/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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